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LE'!'TRE ,\DRESSEE L~ 31 JANVIER 1952 AUSECBETAIBE GENERAL

PAR LE CHEF DE LA DELEGATION DE lA REPUBLIQUE L'OMI1TJ:CAIIŒ

Puris, le 31 janvier 1952

Conforménent aux instructions reçues de non Gouvernenent, j'ai l'honneur

de faire, au nom de la République Dominicaine, leo déclarations suivantes en vua

de rectifier les affirmations inexactes et partiales contenues dans la co~uni

cation que vous·a adressée M. Ernesto Dihigo, chef·de l~ dé~égation de Cuba,

~à propos de la déclaration commune signée le 25 décembre 1951, à Washington,

par la Républillue Dominicaine et par Cuba devant la Comnission inter-américaine

de la paix.

1. Pour se conformer aux dispositions de l'Article 54 de la Charte des Nations

Unies,( aux termes desquelles "le Conseil de sécurité doit, en tout temps, atre

tenu pleinement au courant de toute action entreprise ou envisagée en vertu

d'aécords régionaux ou par des organismes régionaux, pour I.e mintien de la paiX

et de la séc~ité internationales", mon Gouvernement a, dans une note adressée

le 5 jan~ier 1952 au Secrétaire général de l'Organis8:tion des Nd.tions Unies par

M. Virgilio Diaz Ordbnez, Secrétaire d'Etat, et distribuée sous la cote s/2480,
porté à la connaissance du Cqnseil de sécurité ~e texte exact et intégral de la

déclaration signée le 25 décembre 1951, ~ Washington, ~ la République Domini

caine et par Cuba, devant la Comnission inter-amériçalne' de la paix. Dans le

télégramme que M. Aureliano Sanchez JI.rango, Ministre d'Etat de Cube., a adressée

le 21 décembre 1951 au Secrétaire générai de l'Organisati~n des .NationS Uni~s, le

GouvernemeI1t do Cuba a omis de remplir cette importai1t.e forJÏali té. Par cont,re,

ce télégramme contenait un certain nombre d'affirmations inesactes et d'appré-

"o1ations empreintes de partialité.
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II. ~n raison de cette opission et du cel-actëre intéress~ et partiai des

renseignements cor~uniqués par le Ministre d'Etat de Cuba, M.'Sanchez Arango,

,mon ~?uvernement a jugé nécGssaire, lorsqu'il a envoyé la note précitée, de

cqlll!lluniquer sans'plus de retard au ConseÜ de sécurité, la texte de la déclara..
, .

tion commune en question, en m~me temps que des renseignemonts complets sur les
~

aspects principaux du différend qui avait opposé ln Républiq~e Dominicaine et

Cqba, et· sur lu solution trouvée devant la Cornnission inter~um6ricnino de la

paix •. C'est ce qu'il a fait dans la note rrécitée, dont les termes mesurés
, 1

contrastent avec ceux du message aàr0ssé nu Secrétaire général ~a~ M. Sanchez

Arango, MiniRtre d'Etat de Cnba, et avec ceux du télégramme que ce dernier a

envoyé ensuite à propos de cette question. 168 dOC'llI',ents font apparaître

l'intention évidente de faire connaître les appréciatio~R inexactes et partiales

du Gouverne~ent de Cuba sur cette affairo, ct ils font allusion, nota~~ent, à

la prétendue i1l0galité d('!~ COndetl..l18,tions prononcées J.:ur les tribunal1x dominicair.s

contre les cinq menbres cubaino de l'éql).ipage navire rebelle uQuetzal" et à

la prétendue violation du ljI'incip,;3 o.,) la liborté dCE) merEJ.

III. Il est inutile de réfuter l'aifirr!D.tion gratuite selon laquelle le

Gouverner:.ent dominicain a violé iG principe de ln. libortù des mers. Non seule

ment les' circonstances graves dans lesquellec 1e "Q.:letzal" t)ffectuait un

voyage qui présentait un ·:::uractère de rabellion centre lu République Dor.linicaine,

sont étublies, tais 11 out notoire <:.t c'c;:;t un fait pr()uvé Jud:lciair€lment, que

M. Pedro Alfredo Bri1;ù Bnez" lt'l capitlj,ine du l':llvirG, f.l. déclariG t:rès nottement

et· sans 8.obigulté devant loe tribu.n!lll;r. dooinicair.s ~u'11 avait che.ng6 de route

afin de se diriger vers les côtee doninicaino~ 0t de se rendre ~ux autorités

de la République, uve~ le navire qulil co~anduit. D;nutre p~rt, ce n'est que

raI' une apprôciation arbitra:lre p.'l:rtialc èec choe0C qao l'on Fourrnit I:lettre en

doute la conpétcï.nce absolu"l dOD tribunaux doninicaiDo ~our Juger et condamner

lec oeobrcs de l'équipaea do ce navire.
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Rien dans la. déc~tioIi ~ommune de. la République Dominic~ine et de Cuba ne

peut fournir de base, aux tlllégations contraires qui t:.igurent dans le télégramme

~u 27 décembre 19,51 et dans la note du 25 janvier 1952 adressée au Secrétariat,

par le Ministre d'Etat de Cuba et.par le Chef de la délégation cubaine, reapec

tive:me••t.

D'autre part, la Commiàsiori inter-américaine de la paix, a aamis implicito

ment 1 ' exactitude des affi~tions qui préç.èdent en exp!'imant l'opinion que du

fait de la mesure de clémence prise en faveur des membres cubains de l'équipage

du navire rebelle CQuetzal" pax le Présid~nt de la République Dominicaine à la

requ~te de la colonie cubaine - grto8'dont avaient déjà bénéficié les membres

Buatérraltèques de l'équipage- et du fait de la signature de la déclaration com

mune par les représentants des deux Gouvernements intéressés, le différend qui.

opposait ces deux Gouvernements avait. ~ pris fin.
, ,

J V. Nouo' u~h~rivr...., }:ot:.r··tmn:·J'tlor, nous 'to'I'ner à, étudier, au poirit de vue logique,
les ter:mes w:tt'3S omployés par le représentant de Cuba ; il 'est ~tile de faire

observer que la note du GouVdl':1Elment de Cuba en date du 25 Janvier I9,52, ,en

déclarant, à la fin de la sec~ion III qu'il appartenait à mon Gouvêrne:ment - et

cela fut admis sans R\1eUne réserve - de choisir les modalités selon lesquelles ..

serait réalisé le fait matériel de la mise en liberté des :membres oubainS de
, ,

l'équipagel conT'irme de façon évidente qu'à aucun moment la. République Dominicai-

ne ni la Commiss ion inter-américaine de la paix n'ont admis l'argument de Cuba

selon lequel les tribunaux dominicains avaient outrepassé leur compétenoe ; il

est e~ effet évident que la n:esure d' lndu.!..t.Q (ramiss de peine) qui a' été prise

en fayeur des lIlembres de l'équipage du "Quet::a~" et qui est oonforme à la oonsti.

tution et aux lois dominicaines, confirme l'entière validité Juridique de' la

condamnation prononcée, oompte tenu de la. nature et des effets- de oette masure

de clémonce.

V. Il ne serait pas opportun d'engager de nouveau les deus Gouverne:ments dans

une polémique futile. Ce serait contraire à la lettre et à l'esprit de la

déclaration commune du 25 décembre ~9,5l, qui a été si souvent rappelée , etdtlons

laquelle les roprésentants ~es doux Gouvernements ont solennellement affirmé

qu'il sont "persuadés que, en raison surtout de la gravité de la situation mondia..

le, et dans l'intérêt'de toutes les Républiques américaines, 11 i~orte d'assurer
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le IrAintien de leurs' relations fraternelles de bon '/oisinage ot de renforcor

les liens réciproques de solidarité continentale", "
llI: Le Gouvernement de la République Dominicaine affirme une fois de 'P.lus

officiellement sa ferua velonté de respecter cette déclaration, et il expri~

l'espoir et la oonviction quo le Gouvernement de Cuba la res'Pactera également,

dans Itintér~t dlune véritable amitié continentale.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faira d~stribuer le texte .

de la présente communication comma document du Consoil de sécurité, comma l'ont
été les documents précédents relatifs" à cetta"qaeation.

(Signé) Max Henrlquez Urene.
Chef do la délégation do la
République Dominicaine.
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